
 
                                  

Loisirs Ensemble(s) Culture Art et Patrimoine 
Passage Bisson      28160 BROU 

Renseignements : 06 74 25 44 86 

lecap28@orange.fr    lecap.over-blog.com 
 
 

Bonjour,  

 

12ème Vide-Ateliers d’artistes 

13, 14, 15 Septembre 2024 
BROU    Eure et Loir   

 

 
* Le vide-Ateliers d’artistes n’est pas un marché de l’art.  

 
* Le vide-ateliers d’artistes  ne demande pas aux artistes de brader des 

œuvres qu’ils exposent toujours. 
 

* Le vide-ateliers offre aux artistes la possibilité de vendre, à petits prix, 
des œuvres de qualité  ne correspondant plus à leur marché actuel, qu’ils 

ne renient pas,  mais qu’ils ne  désirent plus présenter dans des galeries 
et salons habituels. 

 

*Le vide-ateliers comme son nom l’indique aide  et invite l’artiste à libérer 
de la place dans son  atelier 

 
* Le vide-ateliers d’artiste a une vocation pédagogique car il permet à des 

visiteurs d’acheter une première oeuvre. Ils peuvent échanger avec les 
artistes  qui leur expliqueront que le vide-ateliers d’artistes est une 

opportunité mais qu’il  n’a pas vocation à se substituer  au marché de 
l’art. 

 
Le 12ème  vide-ateliers d’artistes organisé par LECAP se déroulera les 13, 

14, 15, septembre 2024. Il réunira 30 artistes professionnels, ayant à 
proposer des œuvres ne correspondant plus à leur marché actuel : 

esquisses, dessins préparatoires, sérigraphies, aquarelles, gravures, 
peintures, sculptures, photographies… Ils profiteront de cette manifestation 

pour  vendre, à des prix très attractifs, ces œuvres de qualité qu’ils ne 

renient pas mais qu’ils ne  désirent plus présenter dans des galeries et 
salons habituels.  

 

Une commission se réunira pour retenir les dossiers correspondant au 
cahier des charges du vide-ateliers d’artistes. 
 

QUI : 30 artistes professionnels , proposant des œuvres de qualité ne 

mailto:lecap28@orange.fr


correspondant plus à leur marché actuel, seront retenus sur dossier.  
La fourchette de prix pour les techniques à plat sera comprise entre 1 et 300€. 

 

Le but de cette manifestation est de créer un événement joyeux, 

convivial, sans prétention mais de très haute tenue artistique, en 
proposant aux visiteurs des œuvres à des prix très attractifs.  

 
Les artistes désirant adhérer à ce projet de Vide-Ateliers artistique sont 

invités à envoyer leur dossier à LECAP, Passage Bisson 28160 Brou. 
Pas d’envoi posant des problèmes de réception ou de lecture pour la 

commission. 
                                                                                        

Inscription jusqu’au 31 mars 2024 

Je suis intéressé(e) : peinture,  dessin,  aquarelle,  poterie, 
céramique,  photographie,  gravure, sérigraphie, sculpture …..  

 
Nom :  

 
Prénom :   

 

MDA :                                autre : 

 

Siret :  

 

Adresse :  

 

Code Postal :                 Ville : 

 

EMail : 

 

Site :  

 

Téléphone  Fixe :                                  Portable :  

 

 

 

 

 

 

 

 



Règlement 
1- Pour participer, il est nécessaire pour les artistes de nous faire 

parvenir un dossier PAPIER avec CV succinct et 10 photos 
d’œuvres qui pourraient être proposées à la vente avec format et 

prix. (Joindre les pages complétées) 

 
2- Avec l’inscription, joindre un chèque de 50 € à l’ordre de LECAP 

d’adhésion 2024 à LECAP et de participation.  

 
3- Aucun pourcentage ne sera pris sur les ventes. La fourchette des prix 

proposés pour les techniques à plat sera de à 1 à 300 € maximum. 
 

4- La commission de sélection décide seule de l’acceptation ou non des 
exposants.  

 
5- L’exposant dégage  LECAP Organisation de toute responsabilité en cas 

de détérioration, perte ou vol durant l’exposition. (Sauf nuits de vendredi 
et samedi).  

 
6- Les organisateurs déclinent toute responsabilité pouvant résulter de la 

présentation de copies d’œuvres.  
 

7- LECAP rappelle aux exposants qu’ils doivent respecter la législation en 

vigueur en matière fiscale et sociale. 

8- Joindre une enveloppe timbrée (suffisamment affranchie) à votre 
adresse pour la réponse et la réexpédition de vos documents. Les artistes 

retenus recevront un reçu de l’adhésion et de la participation. ( NB : pas 
de lettre recommandée ) 
J’ai pris connaissance du règlement, 
 

Lu et approuvé par l’artiste,                           
Signature 

 

 

 
* Programme 

 

*Vendredi 13 septembre à partir de 13h, accueil et installation des artistes    
17 h : ouverture,  

20h : Repas commun  offert par LECAP  

*Samedi 14 septembre   
exposition de 9 h à 20h 

Vernissage  à 11 h 30 
*Dimanche15 septembre  

exposition de 9 h à 17 h 
 

 



 


